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[...] d'appel a violé l'article 4 du nouveau Code de procédure civile, en ne se prononçant pas sur un

abus de droit commis par l'employeur ; 4 / que les conditions d'application du décret de mise en

danger de la vie d'autrui [...]
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TEXTE INTÉGRAL

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant

: Sur le pourvoi formé par Mme Aline X..., demeurant ..., en cassation d'un arrêt rendu le 12 juillet 1999

par la cour d'appel de Nancy (Chambre sociale), au profit de la société Transports Humbert, société à

responsabilité limitée, dont le siège est ..., défenderesse à la cassation ; LA COUR, en l'audience publique

du 26 juin 2001, où étaient présents : M. Waquet, conseiller doyen faisant fonctions de président, M. Bailly,

conseiller rapporteur, M. Ransac, conseiller, M. Funck-Brentano, conseiller référendaire, M. Duplat, avocat

général, Mme Ferré, greffier de chambre ; Sur le rapport de M. Bailly, conseiller, les conclusions de M.

Duplat, avocat général, et après en avoir délibéré conformément à la loi ; Sur le moyen unique : Attendu

que Mme Y..., employée comme conducteur de car par la société Transport Humbert depuis 1992, a fait

l'objet de deux avertissements motivés par des excès de vitesse les 27 janvier et 26 mars 1997 ; qu'elle a

été ensuite licenciée le 22 mai 1997 pour les mêmes raisons, huit excès de vitesse lui étant reprochés du 3

avril au 7 mai 1997, sur le fondement d'une analyse des disques de chronotachygraphe ; que, contestant

cette mesure, Mme Y... a saisi le juge prud'homal d'une demande en paiement de dommages et intérêts ;

Attendu que Mme Y... fait grief à l'arrêt attaqué (Nancy, 12 juillet 1999) d'avoir confirmé le jugement qui

l'avait déboutée de cette demande, alors, selon le moyen : 1 / que la cour d'appel a fait une fausse

application des dispositions de la loi du 13 juillet 1973 et du Code de la route, en considérant que les

dépassements de vitesse isolés pouvaient constituer une cause sérieuse de licenciement ; 2 / qu'un rapport

d'expertise amiable, non probant et non contradictoire, ne pouvait lui être opposé pour apporter la preuve

des faits invoqués ; 3 / que la cour d'appel a violé l'article 4 du nouveau Code de procédure civile, en ne se

prononçant pas sur un abus de droit commis par l'employeur ; 4 / que les conditions d'application du

décret de mise en danger de la vie d'autrui n'étaient pas réunies ; Mais attendu que, sous couvert de griefs

non fondés de violation de la loi ou de défaut dans la réponse à conclusions, le moyen ne tend qu'à

remettre en discussion devant la Cour de Cassation, les éléments de fait et de preuve qui ont été

souverainement appréciés par les juges du fond ; qu'il ne saurait être accueilli ; PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ; Condamne Mme X... aux dépens ; Vu l'article 700 du nouveau Code de procédure

civile, rejette la demande de la société Transports Humbert ; Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation,

Chambre sociale, et prononcé par le président en son audience publique du vingt-six septembre deux mille

un.
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